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Informations sur la sécurité du produit

Benne basculante type GU, 500 litres

Merci de bien consulter les caractéristiques techniques des articles !

Numéros d'article : 73624, 73623, 73622, 73621, 73042, 73037

Instructions de sécurité:
- Faire attention lors de la mise en place de la benne afin d'éviter tout risque de basculement et s'assurer
que la zone est bien dégagée lors du déverrouillage.
- éviter les blessures par écrasement pendant le fonctionnement de la benne basculante.
- Assurer les mesures de protection contre le glissement et le décrochage en contrôlant régulièrement les
mécanismes.
- Respecter la capacité de charge maximale recommandée : 1000 kg maximum pour éviter les surcharges
et les dommages structurels.
- N'utiliser l'interrupteur à bascule et le câble de traction que pour l'usage prévu et vérifier régulièrement
leur bon fonctionnement.
- Respecter les instructions de sécurité et la documentation technique afin de garantir une utilisation
correcte. Lire attentivement le mode d'emploi.
- éviter les blessures au dos lors du levage en utilisant des dispositifs de levage appropriés
- éviter tout basculement incontrôlé lors du vidage du conteneur et veiller à ce que personne ne se trouve
à proximité lors de l'abaissement.
- L'opération doit être effectuée sur des surfaces stables et planes.
- Le produit a été testé par le TÜV, veuillez respecter les instructions et les consignes de sécurité
correspondantes.
- Attention : étanche à l'huile et à l'eau, mais à protéger des températures extrêmes.
- Ne pas entreposer d'objets sur la benne basculante pendant le fonctionnement.
- Utilisation de la benne uniquement pour les matériaux prévus et les limites de poids selon les
spécifications.
- Éviter d'utiliser des accessoires non autorisés pour ne pas compromettre la sécurité.
- La benne basculante doit être verrouillée dans la bonne position afin d'éviter tout vidage accidentel.
- Un entretien et des contrôles réguliers doivent être effectués afin de garantir la sécurité.
- La benne basculante ne doit être utilisée que pour l'usage prévu.


